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Au service des territoires et de ses habitants, le Département et les Etablissements Pu-

blics et Organismes Associés (EPOA) se mobilisent quotidiennement afin de mettre en 

œuvre un service public de qualité auprès des usagers dans une volonté de proximité 

et de développement des territoires.  

Cela se traduit d’abord par un budget global d’1,79 milliard en 2021 qui conforte la 

présence des services publics sur l’ensemble du territoire en maintenant les politiques 

publiques départementales, obligatoires et volontaristes. 

Cela se traduit également dans un dialogue permanent avec l’ensemble des parte-

naires, au niveau départemental et dans les territoires. 

La présentation du rapport d’activité des EPOA est l’occasion de valoriser et de saluer 

les actions qu’ils mènent tout au long de l’année,  

En 2021, l’ensemble des Etablissements Publics et Organismes Associés ont encore été 

particulièrement impactés par la crise sanitaire et ses nombreuses conséquences, cha-

cun dans leur domaine, qu’il s’agisse d’action sanitaire, médico-sociale, de culture, de 

sport, de tourisme… 

Pour autant, par leur professionnalisme et leur engagement, et grâce au soutien actif 

du Département, ces EPOA ont su s’adapter, pour pallier les difficultés et accompa-

gner au mieux les populations au quotidien, dans une relation de proximité et de soli-

darité maintenue auprès de nos concitoyens.  

Tout au long de cette période difficile, les EPOA et le Département ont démontré com-

bien les liens de collaboration étroits et constants sont une condition essentielle d’une 

action publique locale efficace et agile, plus que jamais nécessaire dans les périodes 

d’incertitude.  

Ces liens partenariaux étroits seront des points d’appui essentiels pour une pleine impli-

cation des EPOA dans la démarche d’élaboration du nouveau projet de mandat en 

2022. « Construisons ensemble notre Pas-de-Calais ». 



Éditorial 

de la Présidente 

d’EDEN62  

 

 

 

Une responsabilité environnementale... 

Comment s’imaginer qu’il y a 200 ans seulement, une grande forêt s’étendait de Berck à 

Calais et qu’il était possible de traverser l’actuel bassin minier en barque, sur de vastes ma-

rais ? Le tout en croisant des espèces emblématiques comme le loup, le cerf, l’aigle royal 

ou encore la loutre... Incroyable, non ? 

 

Sans nous laisser bercer par la nostalgie d’une nature naïve et en tous points parfaite pour 

l’accommodement de l’Homme, il n’en demeure pas moins que son rôle, pourtant fonda-

mental pour l’équilibre de chacun, est depuis longtemps occulté au profit d’une occupa-

tion humaine gloutonne et indifférente à son sort. 

 

Le département du Pas-de-Calais poursuit sa transformation économique, culturelle et so-

ciale... mais en étant dorénavant conscient que cet héritage a mis à mal les grands es-

paces de nature sauvage d’antan. 

Aujourd’hui, les Espaces Naturels Sensibles gérés par le Syndicat mixte Eden 62 pour le 

compte du Département représentent moins de 1 % de la superficie totale du Pas-de-

Calais... ! Cela paraît peu et pourtant, ces cœurs de nature abritent la grande majorité 

des espèces animales et végétales du département et toute la mosaïque de milieux (bois, 

prairies, landes, dunes, falaises, carrières, terrils, marais et polders). 

La responsabilité d’Eden 62 face à cette biodiversité est donc considérable. En observant 

notre passé, en écoutant les prévisions futures, nous ne pouvons qu’affirmer qu’il est abso-

lument primordial de porter une attention toute particulière à ces 56 espaces naturels dé-

partementaux, afin de maintenir, et pourquoi pas faire progresser, la richesse naturelle qui 

les caractérise. 

 

Comme vous le lirez dans ce bilan, c’est toujours avec la même passion, conscients de 

cette immense responsabilité, que nous veillons sur ces joyaux de nature, que nous les ani-

mons pour faire découvrir au public et aux plus jeunes notamment, ce patrimoine qui est 

le leur, rendant toujours plus attractif notre beau département. 

 

Connectez-vous à la nature… 

Emmanuelle LEVEUGLE  

Présidente d’EDEN 62 



MISSIONS DU SYNDICAT MIXTE :  
Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Pas-de-Calais sont des havres de paix pour la biodiversité et offrent une su-

perbe mosaïque de paysages aux habitants du département. C’est la raison pour laquelle le Département du Pas-de

-Calais a engagé une politique volontariste de protection des milieux naturels et de leur biodiversité. Le Syndicat 

mixte Eden 62 est chargé de la gestion des ENS que lui confient le Département du Pas-de-Calais, le Conservatoire 

du Littoral ainsi que certaines communes. 

PROTÉGER 
  

La protection de ces ENS se traduit 

par la mise en place de suivis. Un plan 

de gestion est réalisé sur chacun de 

ces espaces ; il permet une approche 

cohérente de notre travail en se ba-

sant sur un état des lieux et une éva-

luation du patrimoine naturel. Fort de 

ces connaissances, nous proposons 

alors des objectifs de conservation et 

d’accueil du public qui se traduiront 

concrètement par des actions pré-

cises sur le terrain. 

Outre les suivis scientifiques, de nom-

breux travaux sont donc réalisés 

chaque année afin de préserver la 

biodiversité de ces espaces naturels. 

L’entretien des sites est nécessaire à 

la fois pour la conservation des milieux 

mais également pour le confort et la 

propreté des sites. Les gardes nature 

assurent aujourd’hui l’entretien de 248 

km de sentiers, les fauches, l’entretien 

des mares et des fossés, la coupe des 

arbres, l’ouverture de milieux… 

Le pâturage est également un outil 

de gestion des plus importants qui vise 

à conserver, restaurer et augmenter 

la biodiversité. Pour cela, Eden 62 dis-

pose d’un cheptel de 606 bêtes 

(chèvres, moutons, vaches et che-

vaux de race locale le plus souvent) 

et de plus de 1 000 bêtes, apparte-

nant à des éleveurs locaux, qui pais-

sent gratuitement sur les espaces na-

turels. 

Enfin, la protection de ces espaces 

passe aussi par de l’information et de 

la surveillance, deux missions essen-

tielles assurées par les gardes nature. 

La sécurité des promeneurs comme le 

respect de la réglementation sont leur 

préoccupation quotidienne. 

AMÉNAGER 
  

Une des volontés du Département est 

d’ouvrir ces ENS aux habitants. Afin 

de répondre à cette demande, le 

Syndicat mixte aménage les ENS afin 

d’offrir et garantir de bonnes condi-

tions d’accès et de découverte pour 

tous les usagers. Une équipe dédiée 

à cette mission a été mise en place, 

encadrant des personnes en inser-

tion, qui par ce biais, retrouvent la 

possibilité de se former à d’autres 

métiers en adéquation avec leur 

projet professionnel. Ainsi, l’ensemble 

des aménagements (observatoires, 

belvédères, platelages, barrières…) 

installés sur les espaces naturels sont 

réalisés en interne par cette équipe, 

dans une approche de développe-

ment durable, en respectant l’équi-

libre entre protection et valorisation. 

SENSIBILISER 
  

Les notions de protection de l’envi-

ronnement et de développement 

durable ne peuvent se faire qu’avec 

la sensibilisation des générations ac-

tuelles et futures. C’est pourquoi, 

Eden 62, s’est aussi entouré d’une 

équipe d’animateurs nature chargés 

de faire vivre l’expérience de nature 

au grand public et aux plus jeunes 

pour mieux la comprendre. 

 
Pour s’adapter au mieux à ces diffé-

rentes cibles, de nombreux dispositifs 

ont été développés : 

♦ malgré les restrictions liées au covid, 

nous avons pu organiser près de 152 

animations (sur plus de 200 prévues 

initialement) et accueillir près de 1 

483 visiteurs dans cette mission de 

service public ; 

♦ des projets collèges, anciennement 

club Eden, ont été instaurés à desti-

nation des élèves de collège pour 

une découverte active de la nature 

proche de l’établissement. Ces pro-

jets visent à découvrir une espèce ou 

milieu, comprendre le mode de vie 

d’une espèce ou l’évolution d’un 

milieu et enfin agir pour leur préserva-

tion ; 
  des projets écoles à destination 

des élèves des écoles primaires (quel 

que soit leur cycle) et des CLIS 

(CLasses pour l’Inclusion Scolaire) qui 

se situent à proximité des espaces 

naturels gérés par Eden 62. Construits 

en lien avec le programme scolaire, 

ils ont pour but d’amener les enfants 

à découvrir de manière ludique et 

pédagogique ces milieux ; 

♦ depuis 2012, Eden 62 s’inscrit dans 

une démarche de sensibilisation à 

grande échelle dans le développe-

ment des évènementiels. L’objectif 

est de toucher davantage de publics 

pour un rayonnement d’actions plus 

important. Pour ce faire, Eden 62 a 

créé de nombreuses expositions pré-

sentées lors de semaines villes ou col-

lèges ou en participant à diverses 

manifestations sur l’ensemble du dé-

partement. 



ORGANISATION : 

 
 

Le Syndicat mixte Eden 62 est présidé 

par Emmanuelle LEVEUGLE et placé 

sous la direction générale des ser-

vices de Philippe MINNE. 

  

Il est ensuite décomposé en trois ser-

vices : 

 administration générale (sous la 

direction d’Anthony PERON) ; 

 gestion (sous la direction de  Domi-

nique DEROUT) ; 

 communication et animation (sous 

la direction de Christian RINGOT). 

  

Le service administratif est composé 

de 6 agents qui traitent des volets ad-

ministratifs, financiers et budgétaires 

ainsi que des ressources humaines. 

  

Le service gestion est lui-même subdi-

visé en 9 secteurs (chargés de mission, 

chefs de secteurs, gardes nature dé-

partementaux) et une équipe aména-

gement qui est en charge de la réali-

sation des mobiliers et aménage-

ments des sites sur la totalité du dé-

partement. Il s'agit des effectifs princi-

paux du Syndicat mixte avec environ 

80 agents présents sur le terrain. 

 Le service communication et anima-

tion est réparti en un pôle animation 

comptant 11 animateurs nature et un 

responsable de l'animation. Le service 

comprend aussi un pôle communica-

tion composé de 3 agents en charge 

de la communication, la création des 

documents, la création et la mainte-

nance du site internet… Le choix a 

été effectué depuis quelques années 

maintenant de privilégier le travail en 

interne et en régie pour la réalisation 

de tous les supports de communica-

tion et d'animation. 

  

Au total, les effectifs techniques et 

administratifs du Syndicat mixte sont 

stabilisés à environ 115 personnes 

avec un souci du maintien de la 

masse salariale. 

 

 

2021, du nouveau au Comité syndical 

 

2021 fut une année de renouvelle-

ment pour l’assemblée délibérante 

suite aux élections municipales de 

2020 et aux élections départemen-

tales de 2021. Le mandat de délégué 

au Comité syndical est lié au mandat 

électif, qu’il soit municipal ou départe-

mental. Depuis ces élections, le Con-

seil départemental et les collectivités 

locales ont désigné à nouveau leurs 

représentants au Syndicat mixte. 

En ce qui concerne les instances diri-

geantes d’Eden 62, le Comité syndical 

a désigné, dans le respect de l’équi-

libre entre les différents partenaires : 

• 1 Présidente : Emmanuelle Le-

veugle ; déléguée du Conseil dépar-

temental ; 

• 2 vice-Présidents : Marc Demolliens, 

délégué de la commune de Desvres 

et Blandine Drain, Conseillère dépar-

tementale du Montreuillois ; 

• 7 membres du bureau dont : 

- 4 représentants des collectivités lo-

cales : Marc Demolliens, Hervé Le-

clercq, Pierre Beauvois et Alain Boige-

lot 

- 3 représentants du Conseil départe-

mental : 

Sophie Warot-Lemaire, Caroline Ma-

trat et Blandine Drain. 



LA GESTION 

  

Opérations de gestion 

Les travaux de gestion représentent 

une grande partie des activités 

d’Eden 62. L’année 2021 a été mar-

quée par plusieurs actions exception-

nelles : 

 fond de la forge : dépressage (pour 

créer des petites clairières intra-

forestières) ; 

 baie d’Authie et Dunes de Berck : 

démolition de vieilles bâtisses 

(restauration paysagère) ; 

 bois de Marœuil : finalisation d’une 

nouvelle zone de quiétude pour la 

faune et la flore ; 

 réserve Naturelle Nationale du Pla-

tier d’Oye : débroussaillage de par-

celles ; 

 réserve Naturelle Nationale de la 

Baie de Canche : restauration de 

zones humides ; 

 dunes du Mont Saint-Frieux et de 

Sainte-Cécile : reprise des fauches 

exportatrices ; 

 terril du marais de Fouquières : 

coupe d’arbustes en bordure de 

voirie ; 

 Cap Blanc-Nez : girobroyage et ex-

port de rejets d’argousiers ; 

 bois d’Epenin : réouverture d’un 

vaste plan d’eau ; 

 dunes du Mont Saint-Frieux et de 

Sainte-Cécile : reprise des fauches 

exportatrices ; 

 réserve Naturelle Nationale des 

Etangs du Romelaëre : restauration 

d’une digue brise-vague ; 

 foraine d’Authie : rajeunissement de 

deux îlots ; 

 poudrerie d’Esquerdes : efface-

ment du vannage de Fersinghem 

(dossier confié à la Fédération Dé-

partementale de Pêche et de Pro-

tection des milieux  Aquatiques 

avec le Département) ; 

 fort-Vert : chantier d’éradication 

de la Crassule de helm. 

 

De nombreuses études 

En 2021, grâce à l’accueil de nom-

breux stagiaires, plusieurs études ont 

pu être menées afin d’obtenir des 

données intéressantes sur nos sites. 

Ainsi, la qualité de l’eau a pu être 

analysée sur plusieurs sites. Des études 

naturalistes ont également été réali-

sées afin de déterminer la présence 

ou non de certaines espèces. Enfin, 

un protocole d’étude des pelouses 

calcicoles a été créé (notamment 

pour mesurer l’état de celles du Cap 

Blanc-Nez) en vue de la rédaction du 

plan de gestion multi-sites. 

 

En 2021, 10 contrats NATURA 2000 

étaient engagés 

Ces contrats permettent la restaura-

tion et l’entretien des milieux par dé-

broussaillement, par fauche ou par 

pâturage. 

 

Insertion 

En 2021, Eden 62 a continué à travail-

ler avec plusieurs associations d’inser-

tion. Ces dernières réalisent des pres-

tations sur les ENS via trois dispositifs. 

Deux sont pilotés par Eden 62 : via un 

marché de prestation triennal au titre 

de la gestion des ENS et via la signa-

ture de contrats NATURA 2000. Le troi-

sième dispositif est lié au Grand Site 

de France sous maîtrise d’ouvrage de 

la Mission Grand Site du Département 

du Pas-de‑Calais. Enfin, en ce qui 

concerne les aménagements réalisés 

par Eden 62 sur les ENS, le Syndicat 

mixte intervient via une équipe mixte 

regroupant 4 titulaires et 8 contrats 

aidés. 

 

 

 

 

 

 

Observations naturalistes 

L’un des piliers fondateurs d’Eden 62 

est la préservation et la valorisation de 

la faune et de la  flore du départe-

ment. 

80 % de la richesse naturelle présente 

sur notre territoire se trouve sur nos 

ENS, lesquels ne représentent qu’1 % 

de la surface totale du Pas-de-Calais. 

Leur préservation est donc indispen-

sable. À titre d’exemples, plusieurs 

observations naturalistes exception-

nelles recensées sur les ENS en 2021 : 

• 9/9bis : Le Busard des roseaux et le 

Blongios nain sont de nouveaux ni-

cheurs dans le bac à schlamms ; 

• fond de la Forge et Fond Pignon : 

Hibou Grand-Duc nicheur certain ; 

• vallon d’Honvault : 400 individus 

d’Agrions de mercure ont été obser-

vés de mai à août ; 

• dunes de Fort-Mahon : Découverte 

de Gyrinus caspius ; 

• Mont Saint-Frieux : Les Pipistrelles 

communes se reproduisent dans le 

château de Dannes pour la première 

fois… 

 

 

SENSIBILISATION, COMMUNICATION ET 

ANIMATION 

 

Fin et bilan du projet BIOOSS 

Le micro-projet INTERREG BIOOSS (La 

Biodiversité, une Offre de Service So-

cial), réalisé par Eden 62 en partena-

riat avec le service environnement de 

la ville de Mons en Belgique, a pris fin 

en 2021. De nombreuses actions réali-

sées : 
7 animations, 1 chantier nature et 1 
atelier de rencontres et échanges 
(soit un total de 18 animations, 2 
chantiers nature et 6 ateliers de ren-
contres et échanges pour l’ensemble 
du microprojet). 4 projets avec des 
partenaires médico-sociaux (3 IME et 
un hôpital de jour) ont également été 
menés. Enfin, un parcours de sophro-
logie a été produit en 3 exemplaires 
et installé sur 3 sites naturels du dépar-
tement.  

BILAN DES ACTIONS 



Finalisation du projet FEDER pour la 

valorisation des terrils 

5 terrils ont donc été totalement réa-

ménagés, dans le cadre d’un projet 

FEDER. Afin de faire découvrir au pu-

blic l’histoire de ces sites miniers, nous 

avons organisé des rallyes nature en 

mai 2021 pour une découverte lu-

dique de ces 5 espaces naturels. Cet 

évènement s’est déroulé en 2 parties. 

Le premier jour était dédié aux écoles 

(40 classes et plus de 1 200 élèves) et 

le second ouvert au grand public 

(environ 500 participants). 

Renouvellement de la signalétique 

14 sites ont été équipés de la nouvelle 

signalétique en 2021. Cette même 

année, 11 sites ont été produits pour 

une installation en 2022. Rappelons 

que les anciens panneaux sont dé-

montés et stockés pour être recyclés 

par nos soins. 

 

Le permis engagement citoyen 

Pour la deuxième année consécutive, 

Eden 62 a accueilli des jeunes dans le 

cadre du Permis Engagement Ci-

toyen. 

En 2021, nous avons accueilli un total 

de 14 jeunes. L’ensemble des équipes 

d’Eden 62 s’est donc une nouvelle fois 

mobilisé pour organiser une semaine 

consacrée aux jeunes en leur faisant 

découvrir les différents métiers d’Eden 

62 et en proposant des chantiers et 

animations intéressantes. Tout comme 

l’année dernière, cette expérience a 

été une franche réussite et tous les 

bénévoles ont pu repartir avec une 

meilleure connaissance de leur envi-

ronnement et de ses enjeux. 

 

Programme des animations nature 

2021 

Sur cette année, 152 animations du 

programme ont été maintenues. Les 

restrictions sanitaires nous ont con-

traints à annuler 40 animations et à en 

limiter certaines à 10 personnes. Ces 

sorties ont attiré 1 483 participants. 

Pour pallier l’annulation de certaines 

animations, l’équipe a assuré 32 ma-

raudages afin d’aller à la rencontre 

des visiteurs présents sur les espaces 

naturels. 

 

Les projets en partenariat 

50 collèges ont bénéficié de l’accom-

pagnement d’Eden 62, soit plus de 1 

000 collégiens. Malgré le contexte 

sanitaire, près de 178 interventions ont 

été assurées. 4 établissements ont solli-

cité notre aide pour l’obtention du 

label éco‑collège. 21 écoles se sont 

engagées sur l’année dans un projet 

de découverte de la biodiversité lo-

cale. Chaque projet porte sur une 

meilleure connaissance d’un site natu-

rel proche et les moyens à mettre en 

œuvre pour le protéger. 525 élèves 

ont été concernés. 115 interventions 

ont pu être réalisées. 

17 structures hospitalières et sociales 

ont été accompagnées. Ces projets 

permettent aux personnes souffrant 

de pathologies ou en rupture sociale 

de profiter de la nature comme sup-

port de bien‑être. 118 interventions 

ont été réalisées pour un total de 200 

personnes concernées. 105 de-

mandes de prestations payantes par 

des écoles ont également été hono-

rées. Cela correspond à 2 345 élèves. 

 

Émerveiller pour sensibiliser : 2 expos 

photos 

Eden 62 a proposé 2 expos photos, 

l’une esthétique pour découvrir la 

beauté des ENS départementaux et 

l’autre davantage pédagogique, à la 

Cité de l’Europe. Le centre commer-

cial a financé l’intégralité du projet 

qui a été installé durant tout l’été 

2021. L’équipe des Deux‑Caps et 

Eden 62 ont collaboré dans l’organi-

sation de la première édition du « 

Deux-Caps Photo Festival » se dérou-

lant du 7 mai au 26 septembre 2021. 

230 photos grand format ont été ins-

tallées dans les villes et villages du 

Grand Site mais aussi sur certains es-

paces naturels comme le Cap Gris-

Nez et le Cap Blanc‑Nez. Plus de 150 

000 visiteurs ont été accueillis durant 

le festival. 

 

Une multitude de manifestations et 

d’évènements 

Depuis maintenant 4 ans, nous organi-

sons chaque année, le premier di-

manche de septembre, une opéra-

tion de valorisation de la Réserve Na-

turelle Nationale des Étangs du Rome-

laëre. De nombreux acteurs associatifs 

et touristiques locaux étaient présents 

lors de cet évènement qui a réuni plus 

de 1 000 participants. L’équipe « évè-

nementiel » a pu participer à 36 mani-

festations entre juillet et novembre 

2021 (celles prévues de mars à juin 

ayant été annulées à cause de la 

crise sanitaire). Nous pouvons par 

exemple citer les semaines ville à 

Éperlecques et Marœuil ou la Fête de 

la Mer à Boulogne-sur-Mer. Sur ces 5 

mois d’activités, 13 207 personnes 

dont 95 classes, ont été sensibilisées 

sur l’ensemble du département. 

 

La Grange nature et la Maison du Bois 

de Maroeuil, nos deux équipements 

d’accueil du public 

En 2021, le contexte sanitaire nous a 

contraints à n’ouvrir la Grange Nature 

et le Bois de Marœuil qu’à partir du 

mois de mai. Au total, 87 groupes ont 

été accueillis, soit 2 216 participants. 

51 ateliers de découverte de la nature 

ont été proposés à plus de 670 per-

sonnes. Plus de 22 000 personnes ont 

visité la nouvelle exposition de la 

Grange Nature. Les 6 conférences 

prévues sur l’année ont attiré 120 per-

sonnes. Un nouveau jardin pédago-

gique a été aménagé dans le Bois de 

Marœuil. 

 

Du côté du digital et de la presse… 

13 443 abonnés sur Facebook 

1 456 nouveaux abonnés sur insta-

gram en 2021 (moyenne de 3 publica-

tions par semaine). 

 

1 chaîne Youtube 

91 356 visiteurs sur notre site web 

7 passages télé 

55 articles dans la presse 

8 articles dans les bulletins municipaux 

… 

 



Poursuivre les missions de la collecti-

vité, à savoir : protéger les Espaces 

Naturels Sensibles, les aménager pour 

qu’ils soient accessibles pour tous et 

enfin sensibiliser le plus grand nombre 

à l’environnement et la protection de 

ces espaces de nature. 

 

2022 sera également l’occasion de 

fêter les 30 ans de la collectivité, 30 

ans de collaboration avec les acteurs 

locaux pour protéger les ENS avec le  

soutien indéfectible du Département 

du Pas-de-Calais, précurseur dès les 

années 80, avec les premières acqui-

sitions et la mise à disposition des 

terrains auprès d’Eden 62 pour en 

assurer la gestion. 

 

 Développer l’expérimentation en 

cours qui consiste à recréer du lien 

entre les citoyens et leurs Espaces 

Naturels Sensibles. Un poste de mé-

diateur a été créé pour mener à 

bien cette mission. 

 

Mettre en adéquation la capaci-

té budgétaire de la collectivité et les 

défis de demain liés aux change-

ments climatiques (renouvellement 

des véhicules, optimisation des dé-

placements, décarbonisation de la 

collectivité…). 

  PERSPECTIVES 2022  



Afin d’éclairer la lecture des éléments financiers de la structure présentée, le glossaire suivant est mis à 
votre disposition. 

 

ƒ Besoin en fonds de roulement (BFR) : Ce ratio représente le montant que la structure doit financer afin de 
couvrir le besoin résultant des décalages des flux de trésorerie correspondant aux décaissements 
(dépenses) et aux encaissements (recettes) liés à son activité. Il est obtenu par la différence entre les actifs 
circulants (stocks, créances clients et autres tiers) et les dettes exigibles (fournisseurs, État, organismes so-
ciaux, dettes court terme). Il mesure les ressources financières que la structure mobilise pour couvrir le be-
soin financier résultant des décalages des flux de trésorerie. 

 

Durée apparente de la dette : Cet indicateur de solvabilité mesure la capacité de désendettement de la 
structure. Ce ratio indique le nombre d’années nécessaire au remboursement de l’intégralité des em-
prunts et des dettes financières, en supposant que la structure y consacre toutes ses ressources dispo-
nibles. Ce ratio doit être comparé à la durée moyenne de vie des emprunts. Il est généralement admis 
qu’un ratio de désendettement de 10 à 12 ans est convenable, et qu’au-delà de 15 ans la situation éco-
nomique et financière de la structure doit faire l’objet d’un suivi adapté au regard de ses activités. 

 

Épargne brute : Excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionne-
ment. Appelée aussi “autofinancement brut”, l’épargne brute est affectée à la couverture des dépenses 
de la section d’investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses 
d’équipement). 

 

Épargne nette : Épargne de gestion après déduction de l’annuité de dette, hors réaménagement de 
dette refinancé par emprunt, ou épargne brute diminuée des remboursements de la dette. L’épargne 
nette mesure l’épargne disponible pour l’équipement brut, après financement des remboursements de 
dette. 

 

Fonds de roulement (FDR) : Ce ratio correspond à l’excédent de capitaux permanents (capitaux propres 
augmentés des dettes long terme), par rapport aux emplois durables (immobilisations essentiellement), 
utilisé pour financer une partie des actifs circulants. Cet indicateur représente la valeur de la ressource du-
rable disponible. 

 

Indépendance financière (autonomie financière / poids de la dette) : Indicateur utilisé par l'analyse finan-
cière pour déterminer le niveau de dépendance de la structure vis-à-vis des financements extérieurs, no-
tamment les emprunts bancaires. Plus ce ratio est élevé, plus la structure est dépendante des banques. 

 

Résultat d’exploitation : Il représente les gains de la structure à travers l’exploitation habituelle de ses fac-
teurs de production (incluant la totalité des moyens humains et matériels concourant à la réalisation des 
activités de la structure) avant déduction des éléments financiers et exceptionnels. Un résultat d’exploita-
tion structurellement déficitaire présente un risque de défaillance à court ou moyen terme. 

 

Résultat de l’exercice : Il est égal à la différence, entre d'une part le total des produits et, d'autre part le 
total des charges de l’année. Lorsque le résultat de l’exercice est positif, on parle d’excédent ou de béné-
fice. Lorsqu’il est négatif, on parle de déficit ou de perte. 

 

Trésorerie en jours d’exploitation : Cet indicateur financier mesure la capacité de couverture des charges 
annuelles décaissables (dépenses payées au cours de l’exercice). Il indique le nombre de jours de trésore-
rie disponible servant à couvrir les charges décaissables. La couverture de 30 à 45 jours de charges décais-
sables est un standard. En deçà, la structure présente un risque de règlement des dettes, dans un délai 
convenable. Un ratio trop élevé témoigne d’un confort de trésorerie. 

Glossaire : 



Espaces Départementaux Naturels du Pas-de-Calais (Eden 62) 
FICHE D'IDENTITE 

Forme juridique :  Syndicat mixte ouvert  
Siège social : 2 rue Claude - BP 113 - 62 240 Desvres  
Dotations : 48 471 € 
Date de clôture : 31/12 
Siret : 256 203 365 00018  
Effectif moyen : 125 agents 
Présidente :  Emmanuelle LEVEUGLE (Conseillère départemen-
tale) 
Directeur : Philippe MINNE 

Mission / Cœur de métier :  
Eden 62 assure l'aménagement, la gestion et la protection des Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) sur le territoire du Pas-de-Calais en qualité de gestionnaire de 
sites. Ces espaces sont soit mis à disposition, à titre gratuit, soit remis en ges-
tion par le Conservatoire du littoral (61%), le Pas-de-Calais (29%) ou  les com-
munes et intercommunalités (10%). 
Dans l’exercice de ses missions, Eden 62 conçoit et met en œuvre des plans 
d’aménagement et de gestion des sites dans le but de préserver l’environne-
ment naturel et les paysages, d’améliorer la biodiversité, d’animer accueillir et 
sensibiliser le public. 

LIENS AVEC LE DEPARTEMENT  
Niveau de représentation du Département :  
Représentation au Conseil syndical : 8 membres sur 45, soit 18%. 
Représentants du Département dans la structure :  
8 titulaires (1 par territoire) : (Arrageois) Michel MATHISSART, (Artois) 
Emmanuelle LEVEUGLE, (Audomarrois) WAROT LEMAIRE Sophie, 
(Boulonnais), Brigitte BOURGUIGNON, (Calaisis) Caroline MATRAT, 
(Lens-Liévin) André KUCHCINSKI, (Hénin-Carvin) Cécile YOSBERGUE, 
(Montreuillois) Blandine DRAIN 

Contribution financière du Département : 
BP2022: 6 001 350 € , dont fonctionnement 5 546 350 €, investissement 
455 000€ 
2021: 5 546 350 € , dont fonctionnement 5 546 350 €, investissement 420 
000 € 
Conventions : Convention d’objectif 2014-2023, convention encadrement 
du RSA (annuelle 01/03/N au 31/03/N+1), conventions de partenariat tri-
partite CD62-EDEN 62 et CEN / CPIE Artois, Authie, Chaine des Terrils / 
CRP / CRRG / FDAPPMA / LPA du Calaisis 

ACTIVITES 
CHIFFRES CLES 2021 
Sites gérés :  
64 sites naturels au total dont 55 ouverts au public, répartis sur 6 224 ha 
(environ 2/3 Conservatoire du littoral, 1/3  Département  et plusieurs 
terrains appartenant aux communes ). 
Communication : 7 passages télé - 91 356 visiteurs sur le site internet- 55 
articles de presse- 13 443 abonnés sur facebook et 1456 sur instagram 

Activités : 
La gestion au quotidien, de nombreux aménagements de sites, des anima-
tions pour les habitants, les collégiens, les scolaires, les organismes sociaux 
et hospitaliers, des inventaires naturalistes, une implication dans la vie lo-
cale. 

PRINCIPAUX EVENEMENTS 
 Un entretien et une présence quotidienne sur les sites : les gardes nature départementaux effectuent de nombreux travaux quotidiens et récurrents 

sur les sites : fauche, débroussaillage indispensable au maintien de la biodiversité... ; 
 Actualité des plans de gestion :  finalisation des plans de gestion du Marais Audomarois et de la Réserve Naturelle Nationale des Etangs du Rome-

laere ; 
 En termes d’aménagements : l’ouverture d’un nouveau sentier au cap blanc-nez, les travaux au bois de l’Offlarde liés aux mesures compensatoires 

suite à la construction de la ligne à très haute tension Avelin-Gavrelle, la modification de l’entrée du parking des tétards et du sentier de la calai-
sienne au Marais de Guînes, le chantier de rénovation de la réserve naturelle régionale du marais de Condette ; 

 Des Observations naturalistes exceptionnelles : L’un des piliers fondateurs d’Eden 62 est la préservation et la valorisation de la faune et de la flore 
du département. 80 % de la richesse naturelle présente sur notre territoire se trouve sur nos ENS qui, eux, ne représentent qu’1 % de la surface 
totale du Pas-de-Calais. Leur préservation est donc indispensable ; 

 La conclusion du projet BIOOSS et l’organisation des rallyes nature pour faire découvrir les terrils ; 
 La poursuite du renouvellement de la signalétique sur l’ensemble des sites ; 
 Eden 62 met en œuvre une véritable politique d'éducation et de sensibilisation à l'environnement, avec chaque année de nombreux projets réali-

sés : malgré le contexte sanitaire, 152 animations menées rassemblant 1483 participants, le permis engagement citoyen ; 
 En 2021, le contexte sanitaire nous a contraints à n’ouvrir la Grange Nature et le Bois de Maroeuil qu’à partir du mois de mai. Au total, 87 groupes 

ont été accueillis, soit 2 216 participants ; 
 51 ateliers de découverte de la nature ont été proposés à plus de 670 personnes ; 
 Plus de 22 000 personnes ont visité la nouvelle exposition de la Grange Nature. Les 6 conférences prévues sur l’année ont attiré 120 personnes. Une 

exposition collaborative sur la fabrication d’origamis sur le thème de la nature, s’est organisée avec l’association À Travers Champs. Une trentaine de 
volontaires ont alors exposé leur création ; 

 En parallèle de tout cela, le club nature composé de 24 enfants de 6 à 13 ans poursuit sa dynamique. Cette année, des vacances natures ont été 
proposées à Clairmarais mais également à Maroeuil. Ce sont au total 36 enfants qui ont bénéficié d’une semaine d’immersion dans la nature. 

ENJEUX ET PERSPECTIVES  
 Poursuivre les missions de la collectivité, à savoir protéger les espaces naturels sensibles, les aménager pour qu’ils soient accessibles pour tous et 

enfin sensibiliser le plus grand nombre à l’environnement et la protection de ces espaces de nature ; 
 2022 sera également l’occasion de fêter les 30 ans de la collectivité, 30 ans de collaboration avec les acteurs locaux pour protéger les ENS avec le 

soutien indéfectible du Département du Pas-de-Calais, précurseur dès les années 80 avec les premières acquisitions et la mise à disposition des ter-
rains auprès d’Eden 62 pour en assurer la gestion ; 

 Développer l’expérimentation en cours qui consiste à recréer du lien entre les citoyens et leurs espaces naturels sensible. Un poste de médiateur a 
été créé pour mener à bien cette mission ; 

 Mettre en adéquation la capacité budgétaire de la collectivité et les défis de demain liés aux changements climatiques (renouvellement des véhi-
cules, optimisation des déplacements...). 

COMPTES EN EUROS 

BILAN 2021                                                                                                                                COMPTE DE RESULTAT 2021 
Actif immobilisé : 10 489 405  €          Capitaux propres : 12 783 798€ Produits d’exploitation : 7 161 828  € 
Actif circulant (hors trésorerie) : 159 
824 € 

Total des dettes : 249 040  € dont subventions  et participations : 7 853 094 € 

Trésorerie : 2 469 992 € Total bilan : 13 119 221 € Charges d’exploitation : 8 125 674 € 
RATIOS 2021 Résultat d’exploitation : 719 008  € 
Indépendance financière (poids de la dette) : 0% Résultat financier : 0 € 
Durée apparente de la dette : 0 année (aucun emprunt en cours) Résultat exceptionnel : 60 922 € 

Trésorerie en jours d’exploitation : 131  jours Résultat de l’exercice : 779 930 € 
Fonds de roulement : 2 294 393  € Epargne brute : 1 355 462  € 
Besoin en fonds de roulement :  -175 599  € Epargne nette : 1 355 462   € 
 Total des produits : 8 234 481 € 

Financement du Département (€ et %) : 5 546 350  € soit  70,62 % 
 




